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© PROCEDE DE CONSTRUCTION D'UNE IMAGE 

COULEURS.
©) L'invention concerne un procédé de construction d'au 

moins une image de sécurité pour une structure de sécurité 
d'un document de sécurité issue du multiplexage d'images 
en couleurs, le procédé comprenant les étapes suivantes: 

sélection d'une méthode de marquage apte à produire 
sur le document de sécurité des ensembles de couleurs 
comprenant différentes couleurs affichables en fonction de 
modes d'illumination et d'observation de la structure de sé­
curité, puis, par exemple au moyen d'un calculateur, 

établissement par mesure physique de plusieurs en­
sembles de couleurs affichables par la structure de sécurité 
dans différents modes d'illumination et d'observation.

répartition d'ensembles de couleurs, comprenant les dif­
férentes couleurs produites par la technique de marquage, 
en plusieurs groupes d'ensembles de couleurs, lesdites dif­
férentes couleurs étant mesurées,

établissement de combinaisons de groupes d'en­
sembles de couleurs possédant au moins un ensemble de 
couleurs en commun en fonction du nombre de modes d'il­
lumination et d'observation différents et du nombre de cou­
leurs par image,

sélection (12) d'une combinaison d'un groupe d'en­
sembles de couleurs en fonction du nombre de modes d'il-

DE SECURITE PAR MULTIPLEXAGE D'IMAGES EN 

lumination et d'observation souhaités et du nombre de 
couleurs par image, et

détermination des images à multiplexer au moyen de la 
combinaison du groupe d'ensembles de couleurs sélection­
née.
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Procédé de construction d’une image de sécurité par multiplexage d’images en 

couleurs

L’invention concerne les structures de sécurité utilisées pour sécuriser divers 

documents contre des tentatives de falsification ou de contrefaçon, ainsi que les 

structures de sécurité utilisées pour l’identification et l’authentification de divers 

documents, et les éléments de sécurité incorporant de telles structures, ces éléments de 

sécurité étant destinés à être intégrés dans des documents, et les documents ainsi 

sécurisés en tant que tels.

L’invention concerne plus particulièrement un procédé de multiplexage d’images en 

couleurs.

On entend par multiplexage le fait de combiner plusieurs images dans une même zone 

afin de pouvoir afficher alternativement différentes images en couleurs dans cette zone 

en fonction des conditions d’illumination et d’observation de cette zone. De telles images 

peuvent être réalisées par des techniques de marquage, de dépôt ou d'impression qui 

permettent de colorer des supports en leur conférant la propriété particulière d'apparaître 

sous des couleurs différentes selon les conditions d'illumination et d'observation mises 

en œuvre pour les observer, et ce en chaque point. Les images sont composées de 

différentes zones inscrites par la technique de marquage, de dépôt ou d'impression et 

certaines zones, appelées « zones homogènes », et sont ainsi caractérisées non par une 

seule couleur mais par un ensemble de couleurs. Ces couleurs sont mesurées dans 

chacun des modes d'illumination et d'observation choisis.

Il a déjà été proposé de stocker des données 3D par modification sous laser 

femtoseconde de matrice de verre de phosphate dopée en ions argent. Les images sont 

gravées dans des plans superposés de l'échantillon et sont codées en niveaux de gris. 

L’échelle de gris est obtenue en modifiant l’intensité de fluorescence des clusters d’argent 

générés pas interaction laser. Cependant, les images affichées ne sont pas en couleurs 

et uniquement observables par microscopie de fluorescence. De plus, les images sont 

dans des plans différents et non dans un même plan.

On connaît également une méthode de stockage de données par modification de 

nano-bâtonnets d’or par laser femtoseconde permettant d’obtenir des images pseudo­

holographiques visibles sous différents angles (EP 1 949 185). Des images sont 

enregistrées dans des plans différents, mais au sein de chaque plan 6 images différentes 

peuvent être encodées. Pour visualiser une des six images encodées dans un plan on 

utilise un couple {longueur d'onde, polarisation} donné. Cependant, ces images sont 

observables par microscopie de fluorescence d’excitation, sont essentiellement binaires 

(noir + 1 couleur) et ont nécessairement la couleur de la longueur d'onde utilisée (pas de 
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réelle information multicolore).

On connaît également différents procédés, comme par exemple l’impression sur 

support métallique, les procédés CLI/MLI (pour « Changeable Laser Image » et 

« Multiple Laser Image ») ou encore l’holographie permettant d’afficher plusieurs images 

différentes en fonction des conditions d’illumination et d’observation. Cependant, le 

nombre d’images est souvent limité à deux images, images en noir et blanc pour les 

techniques CLI/MLI, ou des images très fortement corrélées concernant l’impression sur 

support métallique. Par ailleurs, ces procédés nécessitent généralement soit un système 

de filtrage spatial comme par exemple un réseau de lentilles utilisé dans le cas des 

procédés CLI/MLI (dans ce cas les images sont entrelacées), soit de modifier la structure 

du support comme par exemple par embossage pour un procédé holographique.

Enfin, les éléments de sécurité sensibles à la polarisation de la lumière permettent 
d’afficher plusieurs images en fonction des conditions d’illumination et d’observation. 

Cependant, le nombre d’images et de couleurs est limité et les images ne sont en général 

observables, respectivement, que selon 2 types de polarisation, 2 angles d’observation 

ou 2 longueurs d’onde distinctes infrarouge et ultraviolette.

Un but de l’invention est de remédier aux inconvénients précités en fournissant un 

procédé permettant d’obtenir un nombre d’images affichables plus important, images en 

couleurs et nettement différentes, voire tout à fait différentes les unes des autres.

L’invention a pour objet un procédé de construction d’au moins une image de sécurité 

pour une structure de sécurité d’un document de sécurité issue du multiplexage d’images 

en couleurs, le procédé comprenant les étapes suivantes :

- sélection d’une méthode de marquage apte à produire sur le document de 

sécurité des ensembles de couleurs comprenant différentes couleurs affichables en 

fonction de modes d’illumination et d’observation de la structure de sécurité, puis, par 
exemple au moyen d’un calculateur,

- établissement par mesure physique de plusieurs ensembles de couleurs 

affichables par la structure de sécurité dans différents modes d'illumination et 
d'observation.

- répartition d’ensembles de couleurs, comprenant les différentes couleurs 

produites par la technique de marquage, en plusieurs groupes d’ensembles de couleurs, 

lesdites différentes couleurs étant mesurées,

établissement de combinaisons de groupes d’ensembles de couleurs possédant 

au moins un ensemble de couleurs en commun en fonction du nombre de modes 

d’illumination et d’observation différents et du nombre de couleurs par image,
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sélection (12) d’une combinaison d’un groupe d’ensembles de couleurs en 

fonction du nombre de modes d’illumination et d’observation souhaités et du nombre de 

couleurs par image, et
détermination des images à multiplexer au moyen de la combinaison du groupe 

d’ensembles de couleurs sélectionnée.

Ainsi, le procédé selon l’invention permet d’optimiser le nombre d’images affichables 

dans une même structure de sécurité en déterminant un ensemble de combinaisons de 

groupes d’ensembles de couleurs pouvant être utilisés en fonction du nombre d’images 

à multiplexer et du nombre de couleurs souhaitées par images. Il est dès lors possible 

d’obtenir et d'afficher un certain nombre d’images distinctes en couleurs importants, 

images comprenant des couleurs permettant de facilement les différencier les unes des 

autres. En d’autres termes, le procédé selon l’invention permet de maximiser le nombre 

d’images pouvant être affichées à partir d'un nombre d’ensembles de couleurs 

déterminé.

Le procédé selon l’invention peut comprendre une ou plusieurs des caractéristiques 

suivantes :

- l’étape de détermination des images à multiplexer au moyen de la combinaison du 

groupe d’ensembles de couleurs sélectionnée comprend des étapes de construction 

d’une table d’ensembles de couleurs à partir de la combinaison du groupe d’ensembles 

de couleurs sélectionnée, de détermination des images à multiplexer à partir de la table 

d’ensembles de couleurs et de réalisation des images multiplexées au moyen de la table 

d’ensembles de couleurs ;

- l’affichage des différentes images multiplexées est indépendant de tout système de 

filtrage spatial, et la résolution des images observées est la même que celle du 

marquage, du dépôt ou de l'impression ;

- l’étape de répartition des ensembles de couleurs comprend au moins une des 

étapes suivantes :

• détermination des ensembles de couleurs comprenant des couleurs 

observables dans les mêmes modes d’illumination et d’observation dont 

la différence entre elles est inférieure à un seuil déterminé,

• création de nouveaux ensembles de couleurs, et

• détermination des ensembles de couleurs comprenant des couleurs 

identiques dans les mêmes modes d’illumination et d’observation.

- l’étape de détermination des ensembles de couleurs comprenant des couleurs 

observables dans les mêmes modes d’illumination et d’observation dont la différence 

entre elles est inférieure à un seuil déterminé comprend la répétition des étapes 

suivantes :
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• détermination d’une couleur référence présente dans un premier 

ensemble de couleurs et dans un mode d’illumination et d’observation 

donné,

• comparaison entre la couleur référence et une seconde couleur d’un 

second ensemble de couleurs, la seconde couleur étant observable dans 

le même mode d’illumination et d’observation que la couleur référence, et

• ajout de la seconde couleur à l’ensemble de couleurs associé à la couleur 

de référence pour le mode d’illumination et d’observation sélectionné 

lorsque la différence entre les deux couleurs est inférieure au seuil 

déterminé ;

- le procédé comprend, après l’étape de répartition d’ensembles de couleurs en 

groupes d’ensembles de couleurs, une étape de sélection des groupes d’ensembles de 

couleurs ne comportant, dans chaque mode d’illumination et d’observation, aucun 

ensemble de couleurs en commun ;

- l’étape de sélection des groupes d’ensembles de couleurs est réalisée par itération 

des étapes suivantes :

• sélection du groupe d’ensembles de couleurs possédant le plus grand 

nombre d’ensembles de couleurs pour chaque mode d’illumination et 

d’observation, et

• suppression de tous les groupes d’ensembles de couleurs possédant des 

ensembles de couleurs déjà présents dans le groupe possédant le plus 

grand nombre d’ensembles de couleurs.

En cas de présence de groupes d’ensembles de couleurs de même taille lors de la 

sélection, on applique la procédure à chaque groupe d’ensembles de couleurs en la 

décuplant à chaque fois que nécessaire ce qui amènera à produire plusieurs sélections 

différentes de groupes d'ensembles de couleurs.

- l’étape d’établissement de combinaisons de groupes d’ensembles de couleurs 

possédant au moins un ensemble de couleurs en commun est effectuée pour chaque 

sélection de groupe d’ensembles de couleurs sélectionné au travers de tous les modes 
d’illumination et d’observation ;

- l’étape d’établissement de combinaison de groupes d’ensembles de couleurs 

possédant au moins un ensemble de couleurs en commun comprend les étapes 

suivantes :

• détermination de toutes les combinaisons de groupes d’ensembles de 

couleurs existantes entre les groupes d’ensembles de couleurs issues de 

toutes les sélections de groupes d’ensembles de couleurs possibles, et
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• suppression, pour chaque mode d’illumination et d’observation, des 

combinaisons de groupes d’ensembles de couleurs impliquant un nombre 

d’ensembles de couleurs strictement inférieur à nq=i-.K-iCq, Cq étant le 

nombre de groupes d’ensembles de couleurs pour un mode d’illumination 

et d’observation q, K-1 étant l’ensemble complet des modes d’illumination 

et d’observation excepté le mode d’illumination et d’observation traité ;

- le procédé comprend, pour les combinaisons de groupes d’ensembles de couleurs 

impliquant un nombre d’ensembles de couleurs strictement supérieur à nq=i-.K-icq, les 

étapes suivantes :

• recherche de sous-groupes d’ensembles de couleurs appartenant au 

même groupe d’ensemble de couleurs dans chaque mode d’illumination 

et d’observation,

• sélection d’un sous-groupe, de préférence celui ayant un écart de couleur 

moyen à la couleur de référence le plus bas pour chaque mode 

d’illumination et d’observation, et

• sauvegarde des autres sous-groupes d’ensembles de couleurs.

- la technique de marquage est une structuration par laser d’une couche contenant 

des nanoparticules métalliques.

L’invention concerne également un procédé de marquage d’une structure de sécurité, 

dans laquelle on utilise une méthode de marquage apte à afficher des couleurs 

différentes, sur la structure de sécurité, en fonction de différentes conditions d’illumination 

et d’observation de la structure de sécurité afin de réaliser le marquage d’images 

multiplexées obtenues par le procédé de construction d’au moins une image de sécurité 
selon l’invention.

On prévoit également selon l’invention un programme d’ordinateur comprenant des 

instructions aptes à commander l’exécution du procédé selon l’invention lorsqu’il est 
exécuté sur un ordinateur.

On prévoit aussi selon l’invention un procédé de mise à disposition du programme 

selon l’invention en vue de son téléchargement sur un réseau de télécommunications.

On prévoit également selon l’invention un support d’enregistrement lisible par un 

ordinateur sur lequel est enregistré un programme d’ordinateur comprenant des 

instructions de code de programme pour l’exécution des étapes du procédé selon 

l’invention.

L’invention concerne également une structure de sécurité réalisée par un procédé de 
marquage selon l’invention.
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L’invention concerne également un article sécurisé comprenant une structure de 

sécurité selon la revendication précédente, notamment un élément de sécurité ou un 

document sécurisé tel que par exemple un passeport, une carte d'identité, un permis de 

conduire, un document d’identification d’une personne, un document ou une carte 

d’accès, une carte à jouer ou à collectionner interactive, un moyen de paiement, 

notamment une carte de paiement, un billet de banque, un bon d'achat ou un voucher, 

une étiquette sécurisée, une carte de transport, une carte de fidélité, une carte de 

prestation ou une carte d'abonnement.

Nous allons maintenant présenter un mode de réalisation de l’invention donné à titre 

d’exemple non limitatif et à l’appui des figures annexées sur lesquelles :

- la figure 1 est un ordinogramme des étapes du procédé de construction d’une image 
de sécurité selon l’invention, et

- la figure 2 est un exemple d’une table d’ensembles de couleurs comprenant chacun 

cinq couleurs différentes selon cinq conditions d’illumination et d’observation 

différentes et de cinq images pouvant être réalisées à partir de cette table.

La figure 1 représente un ordinogramme du procédé de construction d’une image de 

sécurité selon l’invention.

Comme expliqué auparavant, on entend par multiplexage d’images la manière dont 

on peut sélectionner et combiner spatialement sur un support des ensembles de couleurs 

produits par une technologie de marquage, de dépôt ou d'impression choisie pour que la 

zone marquée ou imprimée du support affiche au même endroit des images distinctes 

en l'observant dans différents modes (ou conditions) d'observation et d’illumination. La 

visualisation des différentes images encodées sur le support pourrait également se faire 

par projection de la surface du support sur des écrans, les conditions de projection mises 

en oeuvre comptant ainsi parmi les modes possibles d’illumination et d'observation.

Un mode d'illumination et d'observation est défini par divers paramètres opto- 

géométriques qui caractérisent les conditions d'illumination et d'observation du support. 

Les paramètres qui caractérisent l'illumination sont essentiellement : le spectre de la 

source de lumière, la divergence de la source, son angle d'incidence ou sa position par 
rapport à l'échantillon, sa polarisation. Les paramètres d'observation sont 

essentiellement : la réponse spectrale du détecteur (le détecteur peut être le système 

visuel humain ou un détecteur physique), l'angle d'observation ou sa position par rapport 

à l'échantillon, la polarisation de la lumière admise à entrer dans le détecteur. On peut 

donner à titre d’exemple les modes d'illumination et d'observation ci-dessous :

- mode 1 : observation en transmission avec une lumière blanche non polarisée,

- mode 2 : observation en réflexion spéculaire avec une lumière blanche non 

polarisée,
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- mode 3 : observation en transmission avec une lumière blanche polarisée 

linéairement.

On entend par « hypercouleur » un ensemble de couleurs caractérisant une zone de 

la structure de sécurité, cette zone étant apte à afficher une couleur différente parmi cet 

ensemble de couleurs en fonction des conditions (ou modes) d’illumination et 

d’observation. Le terme hypercouleur sera utilisé par la suite pour décrire cet ensemble 

de couleurs. L’hypercouleur est « agencée » sur la structure de sécurité dans une zone 

marquée par la méthode de marquage et l’hypercouleur dans cette zone est choisie pour 

afficher des couleurs différentes dans chacune des conditions d’illumination et 
d’observation envisagées.

Une image multiplexée est une série d'images que l'on peut observer successivement 

dans une même zone d’un support lorsque l’on change les modes d'illumination et 

d'observation. L'image encodée à partir de ces images multiplexées est marquée, 

déposée ou imprimée sur le support par exemple point par point. Chaque point contient 
une hypercouleur qui change de couleur selon le mode d'illumination et d'observation 

considéré. La manière d'afficher les images dans les différentes conditions d’illumination 

et d’observation peut se passer de tout système de filtrage spatial comme par exemple 

un réseau de lentilles utilisé dans les procédés CLI/MLI (« Changeable Laser Image » et 

« Multiple Laser Image »), et peut aussi se passer de toute modification du support 

comme par exemple un embossage pour un procédé holographique. Ainsi la résolution 

des images observées peut être la même que celle du marquage, du dépôt ou de 

l'impression.

Ces hypercouleurs et ces modes d'illumination et d'observation, modes pouvant être 

qualifiés de « modes utiles », pourront être utilisés pour :

- afficher des images totalement différentes les unes des autres dans des modes 

d'illumination et d'observation différents ; on parlera alors d’hypercouleurs et de 

modes d'illumination et d'observation primaires, ou indépendants ;

- afficher des images différentes, mais non indépendantes (ayant une partie en 

commun), dans des modes d'illumination et d'observation différents. Il s'agit là 

d'ajouter des informations dans une image déjà présente dans un autre mode 

d'illumination et d'observation. On parlera alors d’hypercouleurs et de modes 

d'illumination et d'observation secondaires.

L'invention décrit un procédé mis en oeuvre pour identifier, au sein de l'ensemble des 

hypercouleurs produites par une technique de marquage, de dépôt ou d'impression, et 

un processus de mesure optique, les hypercouleurs qui présentent des concordances 

(une concordance étant un groupe d’hypercouleurs présentant sensiblement la même 

couleur dans un mode d'illumination et d'observation donné), et les modes d'illumination 
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et d'observation associés à ces concordances, qui pourront être utilisés pour produire 

des images multiplexées.

Le procédé de multiplexage peut être expliqué avec un exemple simple de deux 

hypercouleurs comprenant chacune deux couleurs. On utilise dans cet exemple deux 

modes d'illumination et d'observation, par exemple une observation en transmission en 

incidence normale avec une source de lumière blanche polarisée (comme un écran 

d’ordinateur portable ou un autre type de décodeur). Dans le mode 1 la polarisation est 

à 45° de l'horizontale, dans le mode 2 elle est horizontale.

La première hypercouleur affiche deux fois la même couleur, par exemple du bleu. La 

seconde hypercouleur affiche deux couleurs différentes, par exemple le même bleu que 

celui de la première hypercouleur et un gris.

Selon le premier mode d'illumination et d'observation, la première et la seconde 

hypercouleurs affichent le même bleu mais selon le second mode d'illumination et 

d'observation, la première hypercouleur affiche du bleu et la seconde du gris. Dès lors, il 

est possible d'afficher dans le second mode un motif gris sur fond bleu. Pour cela, il faut 

déterminer où, sur le support, doivent se situer les zones comprenant la première 

hypercouleur et les zones comprenant la seconde. Il suffit dès lors de paramétrer le 

dispositif de marquage afin que ce dernier modifie le support afin qu’il soit apte à afficher 

les couleurs comme décrit auparavant. En d’autres termes, certaines zones de la 

structure de sécurité seront aptes à afficher les deux couleurs de la première 

hypercouleur et d’autres zones seront aptes à afficher les deux couleurs de la seconde 

hypercouleur. Il est intéressant de noter à ce stade que deux couleurs de deux 

hypercouleurs observables dans les mêmes conditions d’illumination et d’observation 

peuvent être identiques ou être concordantes, c’est-à-dire être similaires à une tolérance 

près (i.e. la différence entre elles est inférieure à une valeur seuil).

Avant tout autre chose, il convient de déterminer la technique de marquage qui sera 

mise en œuvre pour réaliser une structure de sécurité comprenant une image multiplexée 

déterminée selon le présent procédé. Comme dit plus haut, ce procédé peut être une 

technologie de marquage, de dépôt ou d'impression. Il peut par exemple s’agir d’une 
technique de marquage par laser consistant à nanostructurer un film nanocomposite Ag 

: TiO2 déposé sur un substrat de verre en balayant sa surface avec un faisceau laser 

légèrement focalisé et émettant dans le visible (voir FR 2 997 964 au nom de la 

demanderesse). Le contrôle des conditions d'irradiation laser permet de générer des 

nanostructures uniques caractérisées par diverses propriétés telles que la distribution de 

taille des nanoparticules métalliques, le degré d'organisation des nanoparticules, la 

période moyenne du réseau de nanoparticules (si existant), l'épaisseur du film contenant 

les nanoparticules, sa nature, sa densité et la position des nanoparticules dans ce film. 
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Les paramètres de ces nanostructures sont contrôlés par un ensemble de paramètres 

d'écriture laser qui regroupe la longueur d'onde, la puissance crête, la durée d'impulsion, 

le taux de répétition, la taille du faisceau sur l'échantillon, l'état de polarisation du faisceau 

incident et son orientation, la vitesse d'écriture (ou nombre d'impulsions accumulées par 

ligne), le taux de recouvrement entre les lignes. Pour un ensemble de paramètres laser 

donné, les propriétés des nanostructures produites dépendent également des propriétés 

initiales du film et du support. En faisant varier certains paramètres d’écriture tels que la 

vitesse de balayage, l’intensité lumineuse ou encore la polarisation du laser, il est 

possible de marquer les différentes zones du film afin que ces zones aient la propriété 

d’afficher des hypercouleurs différentes c'est-à-dire des couleurs différentes en fonction 

des modes d'illumination et d'observation choisis. Le procédé selon l’invention sera décrit 

en prenant pour exemple ce procédé de marquage.

Alternativement, selon l’invention la technique de marquage mise en oeuvre peut 

également consister en un marquage non pas en surface mais dans la masse du 

matériau.

La technique de marquage sélectionnée permet de réaliser un nombre connu 

d’hypercouleurs comprenant des couleurs observables dans un nombre lui aussi connu 
de modes d'illumination et d'observation.

Le procédé de sélection des hypercouleurs et modes utiles pour le multiplexage 

d'images en couleur part du principe que l'on dispose d'un ensemble Π = {pz} 

d’hypercouleurs pz qui ont été mesurées dans M modes d'illumination et d'observation 

différents. L'hypercouleur pz correspond à l’ensemble des couleurs czm mesurées dans 

les modes m d'observation et d’illumination choisis par l'utilisateur.

Chaque couleur czm est caractérisée par ses coordonnées colorimétriques dans un 

espace choisi, par exemple les valeurs [BGB] données par un système de détection. 

L'ensemble des hypercouleurs mesurées est numérisé et arrangé sous la forme d'une 

table de couleurs D dans laquelle chaque couleur est caractérisée par ses coordonnées 

colorimétriques. Chaque ligne de la table correspond à une hypercouleur, chaque 

colonne à un mode d'illumination et d'observation. La table contient les couleurs czm.

Parmi les couleurs mesurées, certaines peuvent être utilisées pour réaliser du 

multiplexage d'images couleurs. La première partie du procédé vise à trouver au sein de 

la table 2) les hypercouleurs et les modes d'illumination et d'observation dits 

indépendants (ou primaires), c’est-à-dire qui pourront être utilisés pour le multiplexage 

d'images couleurs différentes.

Il faut commencer par identifier au sein de chaque mode d'illumination et d'observation 

les couleurs que l'on peut considérer comme similaires et que l'on regroupera dans ce 
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qu'on appelle une concordance (ou groupe d'ensembles de couleurs) (étape 2 de la 

figure 1).

Une concordance est caractérisée par une couleur c et regroupe les hypercouleurs pz 

dont la couleur dans le mode d'illumination et d'observation m considéré est égale à c à 

la tolérance t près. On appelle Ψε ηι la concordance correspondante.

On considère que deux couleurs cx et c2 sont concordantes lorsque l'écart entre les 

deux couleurs est inférieur à la tolérance tque l'on s'est fixée.

Si les couleurs sont représentées dans un espace colorimétrique uniforme, tel que 

l'espace CIE 1976 L*a*b*, on peut exprimer de préférence la tolérance tpar une métrique 

colorimétrique telle que le AE*ab, le CIE 1994 DeltaE, ou le CIE DE2000.

La définition de CIE 1976 a été étendue afin de corriger les non-uniformités de la 

perception par l’œil humain en introduisant des facteurs de pondérations. Les formules 

de 1994 et 2000 ont succédé à celle de 1976. Le ΔΕ*94 est défini notamment dans 

l’espace L*C*h* utilisant les écarts de luminosité (L* « Lightness »), de saturation (C* 

« Chroma ») et de teinte (h* « hue ») calculés à partir des données colorimétriques 

L*a*b*. Etant données une couleur 1 (L*i,a*i,b*i) et une autre couleur 2 (L*2,a*2,b*2), la 

différence de couleur se calcule de la façon suivante : 

ae*«=M)2+(S?2+(S)2 avec δγ=
Ci = /a*2 + ù*2 et C2 = /a22 + ù22

kc et kH étant généralement égaux à 1 ; kL, Ki et K2 dépendent de l’application. 

kL = 1, Ki = 0,045 et K2 = 0,015 pour les arts graphiques.

Un ΔΕ (ΔΕ = 1) exprime la plus petite différence perçue entre deux couleurs par l’œil 

humain.

Si les couleurs correspondent aux valeurs RGB captées par un système d'imagerie 

en couleur, on peut exprimer la tolérance tpar un écart maximum entre les valeurs dans 

chacun des canaux :

f l^i — S21 < t
< | Gi — G 21 < t
( |Bi — B21 < t
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avec Ri, Gi et fîi correspondant aux valeurs de Ci et Rz, G2 et B2 correspondant aux 

valeurs de c2.

On peut aussi définir la tolérance en fonction des couleurs considérées par des 

fonctions paramétriques, pour distinguer par exemple les cas où les couleurs sont claires 

ou sombres :
i|Ri — R2I < tfiŒi)
1 |Gi - G2| < tfjÇGf) 
[ |Bi — B21 < ίβ(Βι)

où îr, ta et fe sont des fonctions continues.

Les couleurs RGB 24-bit sont définies par 256 nuances de rouge, vert et bleu, pour 

un total de 224ou 2563 couleurs. Les valeurs RGB peuvent par exemple varier entre 0 et 

255, tout comme t.

Les couleurs satisfaisant la condition de similarité selon un des critères ci-dessus sont 

en pratique rarement strictement identiques. Il est alors possible, à partir de couleurs 

satisfaisant cette condition de similarité, de créer de nouvelles hypercouleurs que l'on 

ajoute à la table 2) initiale sous forme de nouvelles lignes. Pour ce faire, on procède par 

itération comme décrit ci-après (étape 4 de la figure 1).

Pour chacun des modes d'illumination et d'observation m, chaque couleur czm 

affichable dans ce mode est successivement prise comme référence et comparée à 

toutes les autres couleurs du mode (présentes dans les autres hypercouleurs). 

Lorsqu'une couleur czlm est déclarée similaire à la couleur de référence czm, une nouvelle 

hypercouleur dite "fictive" peut être associée à l'hypercouleur originelle pz, peut être 

ajoutée à la matrice© et créée à partir des couleurs de l'hypercouleur pz, dans tous les 

modes d'illumination et d'observation sauf dans le mode d'illumination et d'observation m 

où sa couleur est fixée égale à la couleur de référence czm. Les nouvelles hypercouleurs 

produites peuvent être ajoutées au bas de la table initiale sous forme de lignes 

supplémentaires peuvent être utilisées comme nouvelles couleurs de référence lors de 

la recherche des couleurs identiques pour les modes d'illumination et d'observation 

suivants.

Lorsque la couleur czlm utilisée ci-dessus sera prise comme référence lors d'une 

itération postérieure de la boucle dans le même mode m, elle sera identifiée comme étant 

similaire à la couleur czm et cette fois une nouvelle hypercouleur fictive associée à 

l'hypercouleur originelle pz pourra être ajoutée à la table D. Une même hypercouleur peut 

donner naissance à plusieurs nouvelles hypercouleurs lorsque les couleurs au sein d'un 

mode varient avec des variations de couleurs inférieures à la tolérance choisie.
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On peut ainsi générer une nouvelle table de couleurs T>' comprenant un nombre de 

lignes supérieur ou égal à celui de la table©. Les nouvelles hypercouleurs générées 

restent associées aux hypercouleurs initiales leur ayant donné naissance.

Les différentes concordances Ψεηι issues de la table de données ©' se construisent 

en regroupant les hypercouleurs pz ayant exactement la même couleur c au sein du 

mode m. On applique ici une tolérance t = 0 (étape 6 de la figure 1).

Ensuite, on remplace dans les concordances créées toutes les hypercouleurs fictives 

par leur hypercouleur d'origine associée. La couleur de la concordance est celle de la 

couleur qui avait été prise comme référence pour générer toutes les hypercouleurs 

fictives de la concordance.

Les concordances utilisées par la suite ne contiennent que des hypercouleurs 

originelles, par opposition aux hypercouleurs fictives. Une hypercouleur originelle peut 

appartenir à plusieurs concordances. Le nombre de concordances dans chacun des 

modes d'illumination et d'observation est égal au nombre de couleurs originelles 

affichables dans ce mode, sauf si certaines couleurs originelles étaient strictement 

identiques (c’est-à-dire identiques avec une tolérance t = 0). Chaque concordance est 

une couleur qu'il est possible d'intégrer dans l'image à afficher dans le mode 
d'illumination et d'observation considéré.

Les concordances peuvent également être créées par des techniques de 

« clustering » (regroupement) de type c-mean ou k-mean que l'on trouve déjà codées 

dans des logiciels de type Matlab. Ces méthodes ne donneront pas nécessairement les 

mêmes concordances que la méthode précédente pour un ensemble donné 

d'hypercouleurs.

Une fois les différentes concordances (ou groupes d’hypercouleurs) obtenues, il est 

possible de rechercher les concordances possédant, transversalement à tous les modes 
d’illumination et d’observation, au moins une hypercouleur commune. Ces combinaisons 

sont appelées des arrangements.

On appellera un arrangement indépendant <AK, c’est-à-dire une combinaison de 

concordances Ψε7η telle que le produit des nombres de concordances Ic/ZJq dans 

chacun des modes q considérés est égal au nombre d'hypercouleurs utiles 

présentes dans les concordances J^iK = Πη=ι·.κΙ^κΙη· Pour définir un arrangement 

indépendant, considérons les paramètres suivants : nous souhaitons multiplexer K 

images {K < M), c'est-à-dire utiliser K modes d'illumination et d'observation parmi les M 

disponibles, où chaque image contient Cq couleurs, avec 1 < q < K et avec Cq inférieur 

ou égal au nombre de concordances dans le mode d'illumination et d'observation q.
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Les arrangements indépendants permettent de multiplexer des images 

indépendantes les unes des autres, c'est-à-dire des images dans lesquelles les motifs 

ou zones colorés ne sont pas corrélés spatialement avec ceux des autres images.

Nous cherchons à identifier tous les arrangements primaires possibles au sein de 

l'ensemble des concordances disponibles dans les modes.
Nous procédons par itération pour :

- sélectionner tous les ensembles possibles de K modes d'illumination et d'observation 

parmi M, pour tous les K variant de 2 à M ;

- dans un ensemble donné de K modes d'illumination et d'observation, sélectionner tous 

les ensembles possibles de nombre Cq de concordances souhaitées par mode 

d'illumination et d'observation (nombre de couleurs par mode désiré) pour 1 < q < K et 

avec Cq < nombre de concordances dans le mode q ;

- pour chaque ensemble donné de K modes d'illumination et d'observation parmi les M 

disponibles, et chaque ensemble donné de concordances par mode d'illumination et 

d'observation parmi celles disponibles, écrire tous les arrangements possibles parmi les 

arrangements trouvés (étape 8 sur la figure 1) et supprimer tous ceux :

- impliquant un nombre d'hypercouleurs strictement inférieur à T]q=1-KCq· Dans ce cas, 

nous n’avons pas toutes les combinaisons pour afficher plusieurs images sans modifier 

au moins une des images.

- impliquant au moins une hypercouleur identique dans deux concordances différentes 

(étape 10 sur la figure 1).

Les arrangements restants ont maintenant un nombre d’hypercouleurs supérieur ou 

égal à Y[q=i-KCq. Au sein de tous ces arrangements, on recherche des sous-groupes 

d’hypercouleurs qui dans chaque mode d’illumination et d’observation appartiennent 

systématiquement à la même concordance. Si de tels hypercouleurs existent, on en 

garde une par sous-groupe, par exemple n'importe laquelle ou celle qui, pour chaque 

mode d’illumination et d’observation, a l'écart de couleur moyen à la couleur de référence 

le plus bas, et on sauvegarde les autres sous la forme d’hypercouleurs secondaires 

associées à une concordance pour chaque mode d’illumination et d’observation 

considéré, au sein d'un arrangement particulier. Une fois ces hypercouleurs retirées, on 

réapplique l'étape précédente de suppression d’arrangements.

Les arrangements ayant un nombre d’hypercouleurs égal à nq=i-.Kcq peuvent 

permettre d'encoder autant d'images indépendantes les unes des autres que de modes 

d’illumination et d’observation présents.

On peut aussi procéder de manière différente pour identifier les arrangements utiles 

pour le multiplexage en identifiant toutes les hypercouleurs associées à chacune des 
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combinaisons possibles de Cq couleurs dans les K modes d’illumination et d’observation 

et en sélectionnant des arbres de combinaisons de couleurs complets.

Les arrangements trouvés tels que le nombre d'hypercouleurs est égal à T]q=1-KCq 

sont des arrangements dits primaires. Les arrangements trouvés tels que le nombre 

d'hypercouleurs est supérieur à Y[q=i-KCq sont des arrangements où certaines 

hypercouleurs jouent le même rôle. Il faut alors créer tous les arrangements primaires 

possibles en ne gardant dans les concordances que les hypercouleurs nécessaires à 

l'obtention d'un arrangement utile (suppression des hypercouleurs redondantes). Les 

hypercouleurs redondantes sont sauvegardées dans une table d'hypercouleurs dites 

"réservoirs" et seront utilisées pour définir les arrangements secondaires plus tard qui 

permettront d'afficher d'autres images dans d'autres modes, images corrélées 

spatialement aux images primaires.

On obtient alors tous les arrangements primaires possibles permettant de définir 

toutes les manières réalisables de multiplexer K images ayant chacune Cq couleurs.

Certaines configurations correspondant à un nombre de modes d'illumination et 

d'observation donné et à des jeux particuliers de nombres de concordances par mode 

d'illumination et d'observation ne correspondant à aucun arrangement primaire trouvé à 

partir des hypercouleurs disponibles utiles, d'autres au contraire auront un grand nombre 

d'arrangements indépendants possibles. Il va donc falloir sélectionner les meilleurs 

arrangements parmi ceux trouvés pour chaque configuration.

Il est intéressant de noter que, pour pouvoir multiplexer M images indépendantes sur 

M modes, il est nécessaire de trouver un nombre d'hypercouleurs au sein de chaque 

concordance Ψεηι de l'arrangement égal au nombre d'hypercouleurs utiles dans 

l'arrangement divisé par le nombre de couleurs utilisées dans un mode m. Le nombre 

d'hypercouleurs utiles est quant à lui égal au produit du nombre de couleurs dans les 

différents modes. Les concordances qui contiennent des hypercouleurs identiques ne 

peuvent être utilisées au sein d'un même arrangement.

Lorsqu'une configuration correspondant à un nombre de modes d'illumination et 

d'observation donné et à un jeu particulier de nombres de concordances par mode 

d'illumination et d'observation présente plusieurs arrangements possibles, il est 

nécessaire de trouver parmi ceux-ci les plus pertinents (étape 12 sur la figure 1).

On classera les arrangements primaires en fonction de la distance (distance 

colorimétrique ou autre tolérance basée sur les valeurs RGB captées par un imageur en 

couleur) entre les couleurs des concordances dans chacun des modes.

On peut également envisager une solution pour déterminer les meilleurs 

arrangements possibles pour un nombre donné de modes d'illumination et d'observation
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parmi toutes les combinaisons de modes possibles et toutes les combinaisons de

couleurs possibles au sein de ces modes, c’est-à-dire trouver un critère de classement

pertinent des solutions trouvées auparavant qui sont très nombreuses quand le nombre

de modes choisis parmi les modes disponibles est petit.

Selon la distribution spatiale des couleurs dans les images à multiplexer, il est possible 

que certaines hypercouleurs s'avèrent non nécessaires. Il est donc intéressant de 

déterminer ces hypercouleurs manquantes dans l'hyper-image (empilement des images 

à multiplexer selon une table à 3 dimensions) souhaitée par l'utilisateur. S’il y a des 

hypercouleurs inusitées dans l'hyper-image, déterminer les hypercouleurs inusitées dans 

les différents arrangements sélectionnés et ne garder que les arrangements qui 

permettent de supprimer les contraintes : ceux dont les hypercouleurs inusitées 

correspondent aux hypercouleurs inusitées de l'hyper-image de l'utilisateur. On peut 

alors considérer que l'on a un arrangement utile.

Une fois un arrangement utile sélectionné, le multiplexage de K images {K < M), à 

afficher dans K modes parmi les M disponibles, contenant chacune Cq couleurs pour 1 < 

q < K et avec nombre de concordances dans le mode q se construit en identifiant 

l'hypercouleur associée à la chaque pixel de l'hyper-image (étape 14 de la figure 1).

Notons que dans un arrangement utile, l'ensemble des hypercouleurs disponibles 

correspond à l'ensemble des combinaisons possibles des Cq couleurs.

On peut prendre comme exemple la construction d’une table d'hypercouleurs 

permettant d'afficher cinq images 62, 64, 66, 68 et 70 à deux couleurs dans cinq modes 

différents, images affichables après construction de la matrice d’hypercouleurs 72. 

L’image 62 s’affiche par le biais du mode d’illumination et d’observation 1, l’image 64 

s’affiche par le biais du mode d’illumination et d’observation 2, l’image 66 s’affiche par le 

biais du mode d’illumination et d’observation 3, l’image 68 s’affiche par le biais du mode 
d’illumination et d’observation 4 et l’image 70 s’affiche par le biais du mode d’illumination 

et d’observation 5. Il faut 32 hypercouleurs, visibles sur le tableau de gauche de la figure 

2 (hypercouleurs 18 à 49), pour afficher les cinq images 62, 64, 66, 68 et 70. Les 

hypercouleurs 18 à 49 sont aptes à afficher les couleurs 50 à 61 en fonction des modes 

d’illumination et d’observation 1 à 5. En prenant l’exemple du mode 1, les hypercouleurs 

18 à 33 affichent la couleur 50 et les hypercouleurs 34 à 49 affichent la couleur 51 dans 

les conditions d’illumination et d’observation du mode 1. Le même raisonnement 

s’applique aux modes 2 à 5 pour les couleurs 52 à 61 (pour les hypercouleurs 

correspondantes). La matrice 72 montre les hypercouleurs utilisées et leur disposition au 

niveau de la structure de sécurité pour obtenir les motifs des images 62 à 70 en fonction 
des modes d’illumination et d’observation 1 à 5.
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On notera que dans cet exemple particulier, du fait de la forme des images 62 à 70,

nous ne trouvons pas toutes les combinaisons possibles de couleurs. Par conséquent,

toutes les hypercouleurs ne sont pas requises pour afficher correctement les 5 images.

Les hypercouleurs 19, 22, 23, 30, 32, 33, 46 et 48 du tableau de gauche de la figure 2

ne sont pas utilisées.

Selon la technique de marquage, de dépôt ou d'impression utilisée, le multiplexage 

d’images totalement indépendantes (c'est-à-dire dont les couleurs et les formes dans 

chaque image peuvent être choisies indépendamment de celles des autres images) peut 

être complété par des images secondaires. Le nombre d’hypercouleurs nécessaires 

augmente en effet rapidement avec le nombre d'images à multiplexer et le nombre de 

couleurs utilisées dans chacune de ces images (dans l'exemple précédent, on a besoin 

de 32 hypercouleurs utiles sur 5 modes d'illumination et d'observation utiles si on veut 

afficher 5 images indépendantes à deux couleurs). S'il n’existe dans la technologie aucun 

arrangement indépendant présentant un nombre suffisant d’hypercouleurs utiles pour 

réaliser le multiplexage de Mimages à Cq couleurs à afficher dans Mmodes d'illumination 

et d'observation, il est alors possible de prendre un des plus grands arrangements utiles 

disponibles afin de multiplexer seulement K (< M) images différentes à Cq couleurs, 

arrangement pour lequel on avait sauvegardé des hypercouleurs "réservoirs" qui 

permettront ensuite d'afficher des images supplémentaires dépendant de ces K 

premières images (étape 16 de la figure 1).

La première étape consiste à générer une table de structuration, destinée à l'affichage 

des K premières images différentes les unes des autres et dites « prioritaires », images 

à CK couleurs affichables dans K modes distincts. On peut ensuite constituer des 

arrangements secondaires pour les hypercouleurs réservoirs en considérant deux ou 

plusieurs modes en partie définis au sein des (M - K) autres modes d'illumination et 
d'observation restants. Pour ces modes d'illumination et d'observation secondaires, ces 

hypercouleurs réservoir deviennent utiles. L'un des modes d”illumination et d’observation 

alors utiles de ce nouvel arrangement considère obligatoirement une unique 
concordance pour chacun des K modes d'illumination et d'observation dont la couleur 

respective est forcément égale à celle de l’hypercouleur utile utilisée avec l’arrangement 

primaire. Les hypercouleurs réservoirs considérées constituent un arrangement utile sur 

d'autres modes définis au sein des (M-K) modes dans lequel l’hypercouleur utile et les 

hypercouleurs réservoirs ont des couleurs différentes. Cette méthode permet d'injecter 

de nouvelles informations dans la zone couverte par l’hypercouleur utile considérée pour 

concevoir l’arrangement utile secondaire. Les images affichées dans les nouveaux 

modes d'illumination et d'observation, dits « modes secondaires », ne seront donc pas 
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totalement indépendantes des images encodées par l'arrangement utile primaire.

Cette opération peut être répétée pour chaque hypercouleur réservoir des 

arrangements primaires présentés précédemment. Il peut exister plusieurs modes 

d'illumination et d'observation dans lesquels les hypercouleurs réservoirs sélectionnées 

selon les arrangements secondaires choisis, peuvent afficher la même image, dans ce 

cas, ces modes ne sont pas tous utiles. Pour ajouter des images secondaires différentes 

dans des modes secondaires utiles, on peut associer les hypercouleurs réservoirs à des 

hypercouleurs utiles différentes.

L’utilisation adéquate des hypercouleurs réservoirs uniquement n’altère pas les 

modes primaires car leurs couleurs sont identiques dans les modes utiles à celles déjà 

sélectionnées pour construire la table de structuration initiale (permettant l'affichage des 

K premières images, toutes distinctes les unes des autres).
Ainsi, si on considère l’ajout d’un (K+1 )ème mode d'illumination et d'observation aux K 

premiers modes d'illumination et d'observation, il est possible d’insérer des informations 

sur des zones spécifiques de la table de structuration, en ajoutant des fragments d’une 

image globale choisie, tel un filigrane, et appelée « données secondaires ».

De plus, on peut noter que certains modes secondaires peuvent ne présenter aucune 

possibilité d’information injectable (pas d’hypercouleurs divisibles dans ces modes), mais 

cependant le résultat final obtenu sera différent des modes primaires.

Après avoir déterminé une matrice d’hypercouleurs, il est possible de paramétrer un 

dispositif de marquage, comme celui cité plus haut, afin de modifier un substrat et créer 

un élément de sécurité apte à afficher n images multiplexées visibles selon n modes 
d'illumination et d'observation.

L'invention n'est pas limitée aux modes de réalisation présentés et d'autres modes de 

réalisation apparaîtront clairement à l'homme du métier. Il est notamment possible 

d’appliquer l'inscription d'images couleurs multiplexées sur un support pour le stockage 

de données haute densité, la décoration d'objets de luxe, le design, etc.



Revendications

5

10

15

20

25

30

35

1. Procédé de construction d’au moins une image de sécurité pour une structure de 

sécurité d’un document de sécurité issue du multiplexage d’images (62, 64, 66, 68, 70) 

en couleurs, caractérisé en ce que le procédé comprend les étapes suivantes :

- sélection d’une méthode de marquage apte à produire sur le document de 
sécurité des ensembles de couleurs comprenant différentes couleurs affichables en 

fonction de modes d’illumination et d’observation de la structure de sécurité, puis, par 

exemple au moyen d’un calculateur,

- établissement par mesure physique de plusieurs ensembles de couleurs 

affichables par la structure de sécurité dans différents modes d'illumination et 
d'observation.

- répartition d’ensembles de couleurs, comprenant les différentes couleurs 

produites par la technique de marquage, en plusieurs groupes d’ensembles de couleurs, 

lesdites différentes couleurs étant mesurées,

établissement de combinaisons de groupes d’ensembles de couleurs possédant 
au moins un ensemble de couleurs en commun en fonction du nombre de modes 

d’illumination et d’observation différents et du nombre de couleurs par image,

sélection (12) d’une combinaison d’un groupe d’ensembles de couleurs en 

fonction du nombre de modes d’illumination et d’observation souhaités et du nombre de 
couleurs par image, et 

détermination des images à multiplexer au moyen de la combinaison du groupe 

d’ensembles de couleurs sélectionnée.

2. Procédé de construction selon la revendication 1, dans lequel l’étape de 

détermination des images à multiplexer au moyen de la combinaison du groupe 

d’ensembles de couleurs sélectionnée comprend des étapes de construction (14) d’une 

table d’ensembles de couleurs à partir de la combinaison du groupe d’ensembles de 

couleurs sélectionnée, de détermination des images à multiplexer à partir de la table 

d’ensembles de couleurs et de réalisation des images multiplexées au moyen de la table 

d’ensembles de couleurs.

3. Procédé de construction selon l’une quelconque des revendications précédentes, 
dans lequel un affichage des différentes images multiplexées est indépendant de tout 

système de filtrage spatial, et une résolution des images observées est la même que 

celle du marquage, d’un dépôt ou d’une impression.
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4. Procédé de construction selon l’une quelconque des revendications précédentes, 
dans lequel l’étape de répartition des ensembles de couleurs comprend au moins une 

des étapes suivantes :

- détermination (2) des ensembles de couleurs comprenant des couleurs 

observables dans les mêmes modes d’illumination et d’observation dont la différence 

entre elles est inférieure à un seuil déterminé,

- création (4) de nouveaux ensembles de couleurs, et

- détermination (6) des ensembles de couleurs comprenant des couleurs 
identiques dans les mêmes modes d’illumination et d’observation.

5. Procédé de construction selon la revendication précédente, dans lequel l’étape 

de détermination des ensembles de couleurs comprenant des couleurs observables dans 

les mêmes modes d’illumination et d’observation dont la différence entre elles est 

inférieure à un seuil déterminé comprend la répétition des étapes suivantes :

- détermination d’une couleur référence présente dans un premier ensemble de 

couleurs et dans un mode d’illumination et d’observation donné,

- comparaison entre la couleur référence et une seconde couleur d’un second 

ensemble de couleurs, la seconde couleur étant observable dans le même mode 
d’illumination et d’observation que la couleur référence, et

- ajout de la seconde couleur à l’ensemble de couleurs associé à la couleur de 

référence pour le mode d’illumination et d’observation sélectionné lorsque la différence 

entre les deux couleurs est inférieure au seuil déterminé.

6. Procédé de construction selon l’une quelconque des revendications précédentes 

comprenant, après l’étape de répartition d’ensembles de couleurs en groupes 

d’ensembles de couleurs, une étape de sélection des groupes d’ensembles de couleurs 

ne comportant, dans chaque mode d’illumination et d’observation, aucun ensemble de 
couleurs en commun.

7. Procédé de construction selon la revendication précédente, dans lequel l’étape 

de sélection des groupes d’ensembles de couleurs est réalisée par itération des étapes 

suivantes :

- sélection du groupe d’ensembles de couleurs possédant le plus grand nombre 

d’ensembles de couleurs pour chaque mode d’illumination et d’observation, et

- suppression de tous les groupes d’ensembles de couleurs possédant des 

ensembles de couleurs déjà présents dans le groupe possédant le plus grand nombre 

d’ensembles de couleurs.
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8. Procédé de construction selon l’une quelconque des revendications 6 et 7, dans 

lequel l’étape d’établissement de combinaisons de groupes d’ensembles de couleurs 

possédant au moins un ensemble de couleurs en commun est effectuée pour chaque 

sélection de groupe d’ensembles de couleurs sélectionné au travers de tous les modes 
d’illumination et d’observation.

9. Procédé de construction selon la revendication précédente, dans lequel l’étape 

d’établissement de combinaison de groupes d’ensembles de couleurs possédant au 
moins un ensemble de couleurs en commun comprend les étapes suivantes :

- détermination de toutes les combinaisons de groupes d’ensembles de couleurs 

existantes entre les groupes d’ensembles de couleurs issues de toutes les sélections 

de groupes d’ensembles de couleurs possibles, et

- suppression, pour chaque mode d’illumination et d’observation, des 

combinaisons de groupes d’ensembles de couleurs impliquant un nombre d’ensembles 

de couleurs strictement inférieur à Ilq=i:K-icq> étant le nombre de groupes 

d’ensembles de couleurs pour un mode d’illumination et d’observation q, K-1 étant 

l’ensemble complet des modes d’illumination et d’observation excepté le mode 
d’illumination et d’observation traité.

10. Procédé de construction selon la revendication précédente comprenant, pour les 

combinaisons de groupes d’ensembles de couleurs impliquant un nombre d’ensembles 

de couleurs strictement supérieur à Πρ=ι:κ-ι^> les étapes suivantes :

- recherche de sous-groupes d’ensembles de couleurs appartenant au même 
groupe d’ensemble de couleurs dans chaque mode d’illumination et d’observation,

- sélection d’un sous-groupe, de préférence celui ayant un écart de couleur moyen 

à la couleur de référence le plus bas pour chaque mode d’illumination et d’observation, 
et

- sauvegarde des autres sous-groupes d’ensembles de couleurs.

11. Procédé de construction selon l’une quelconque des revendications précédentes, 

dans lequel la technique de marquage est une structuration par laser d’une couche 

comprenant des nanoparticules métalliques.

12. Procédé de marquage d’une structure de sécurité, dans laquelle on utilise une 

méthode de marquage apte à afficher des couleurs différentes, sur la structure de 

sécurité, en fonction de différents modes d’illumination et d’observation de la structure 



4

5

10

15

20

de sécurité afin de réaliser le marquage d’images multiplexées obtenues par le procédé 
selon l’une quelconque des revendications précédentes.

13. Programme d’ordinateur caractérisé en ce qu’il comprend des instructions aptes 

à commander l’exécution du procédé selon l’une quelconque des revendications 
précédentes lorsqu’il est exécuté sur un ordinateur.

14. Procédé de mise à disposition du programme de la revendication précédente en 

vue de son téléchargement sur un réseau de télécommunications.

15. Support d'enregistrement lisible par un ordinateur sur lequel est enregistré un 

programme d’ordinateur comprenant des instructions de code de programme pour 

l’exécution des étapes du procédé selon l’une quelconque des revendications 1 à 11.

16. Structure de sécurité réalisée par un procédé de marquage selon la revendication
12.

17. Article sécurisé comprenant une structure de sécurité selon la revendication 

précédente, notamment un élément de sécurité ou un document sécurisé tel que par 
exemple un passeport, une carte d’identité, un permis de conduire, un document 

d’identification d’une personne, un document ou une carte d’accès, une carte à jouer ou 

à collectionner interactive, un moyen de paiement, notamment une carte de paiement, 

un billet de banque, un bon d'achat ou un voucher, une étiquette sécurisée, une carte de 

transport, une carte de fidélité, une carte de prestation ou une carte d'abonnement.



1/2

Fig. 1



2/2

62

Z
50 51

51 50

Fig. 2



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DE LA PROPRIÉTÉ
INDUSTRIELLE

RAPPORT DE RECHERCHE 
PRÉLIMINAIRE

établi sur la base des dernières revendications 
déposées avant le commencement de la recherche

N° d'enregistrement 
national

FA 854452
FR 1851892

EP
O

 F
O

RM
 15

03
 12

.9
9 (

P0
4C

14
)

DOCUMENTS CONSIDÉRÉS COMME PERTINENTS Revend ication(s) 
concernée(s)

Classement attribué 
à l'invention par ΙΊΝΡΙ

Catégorie Citation du document avec indication, en cas de besoin, 
des parties pertinentes

X

A

X

A

FR 2 921 012 Al (ADVANCED TRACK AND TRACE
SA [FR]) 20 mars 2009 (2009-03-20)
* page 1, lignes 10-30 *
* page 2, lignes 1-16 *
* page 4, lignes 20-30 *
* page 6, 1 ignés 27-36 *
* page 7, ligne 23 - page 9, ligne 8; 
revendications 1,3,4,7,9; figures *

FR 2 997 964 Al (UNIV JEAN MONNET SAINT 
ETIENNE [FR]; CENTRE NAT RECH SCIENT [FR]) 
16 mai 2014 (2014-05-16)
* alinéas [0007], [ΘΘ60] - [0062];
revendications; figures *

US 5 692 226 A (HALL DENNIS R [US])
25 novembre 1997 (1997-11-25)
* revendications 19-25; figures *

12-14,
16,17
1-11,15

12-14,
16,17

1-17

G06T11/00
G03H1/00
B42D25/328

DOMAINES TECHNIQUES
RECHERCHÉS (IPC)

B42D
G03H
H04N

Date d'achèvement de la recherche Examinateur

18 décembre 2018 Cametz, Cécile
CATÉGORIE DES DOCUMENTS CITÉS T : théorie ou principe à la base de l'invention

E : document de brevet bénéficiant d'une date antérieure 
X : particulièrement pertinent à lui seul à la date de dépôt et qui n'a été publié qu'à cette date
Y : particulièrement pertinent en combinaison avec un de dépôt ou qu'à une date postérieure.

autre document de la même catégorie d : cité dans la demande
A : arrière-plan technologique |_ : cité pour d'autres raisons
O : divulaation non-éorite
P : document intercalaire & ; membre de la même famille, document correspondant



ANNEXE AU RAPPORT DE RECHERCHE PRÉLIMINAIRE
RELATIF A LA DEMANDE DE BREVET FRANÇAIS NO. FR 1851892 FA 854452

La présente annexe indique les membres de la famille de brevets relatifs aux documents brevets cités dans le rapport de 
recherche préliminaire visé ci-dessus.
Les dits membres sont contenus au fichier informatique de l'Office européen des brevets à la date du 18 -12-2018
Les renseignements fournis sont donnés à titre indicatif et n'engagent pas la responsabilité de l'Office européen des brevets, 
ni de l'Administration française

EP
O

 F
O

R
M

 P0
46

5

Document brevet cité 
au rapport de recherche

Date de 
publication

Membre(s) de la 
famille de brevet(s)

Date de 
publication

FR 2921012 Al 20-03-2009 AU 2008347671 Al 23-07-2009
BR ΡΙΘ816849 A2 17-03-2015
CA 2699447 Al 23-07-2009
CN 101855091 A 06-10-2010
EP 2200835 A2 30-06-2010
FR 2921012 Al 20-03-2009
JP 5341092 B2 13-11-2013
JP 2010539575 A 16-12-2010
RU 2010109929 A 20-10-2011
US 2010253760 Al 07-10-2010
W0 20Θ9Θ9Θ324 A2 23-Θ7-20Θ9

FR 2997964 Al 16-05-2014 FR 2997964 Al 16-05-2Θ14
W0 2Θ14Θ75994 Al 22-Θ5-2Θ14

US 5692226 A 25-11-1997 AUCUN

Pourtout renseignement concernant cette annexe : voir Journal Officiel de l'Offioe européen des brevets, No.12/82


